
du crédit d’impôt
pour le maintien 
à domicile d’une
personne âgée

IN-101 (2004-03)

www.revenu.gouv.qc.ca
M i n i s t è r e  d u  R e v e n u  d u  Q u é b e c

Pour profiter 
du crédit d’impôt

Les dépenses engagées pour obtenir
certains services de soutien à domicile
doivent être réglées par l’intermédiaire
d'un mécanisme de paiement offert par
les Services de paie Desjardins. Vous ne
devez pas payer vous-même ces
dépenses. Ce mécanisme de paiement est
communément appelé Chèque emploi service.
Son utilisation est gratuite. De plus, vous
n’êtes pas obligé d’avoir un compte ban-
caire dans les caisses Desjardins afin de
pouvoir l’utiliser.

Pour ce faire, vous devez remplir le formu-
laire Autorisation de prélèvement (TP-1029.8.61).
Ensuite, vous le transmettez au Centre
de traitement Chèque emploi service
(CES) avec un spécimen de chèque por-
tant la mention ANNULÉ au recto et
votre nom au verso. Ainsi, le Centre de
traitement CES pourra prélever à même
votre compte bancaire les sommes re-
quises pour payer les services reçus.

Une fois l’autorisation donnée, vous
recevrez une série d’ordres de paiement.
Au moment de régler les services de
soutien à domicile, vous aurez seule-
ment à remplir un ordre de paiement.
Puis, vous l’enverrez au Centre de trai-
tement CES. C’est lui qui fera le paie-
ment pour vous et qui prélèvera de
votre compte un montant réduit 
de 23 % du coût des services.

Pour plus de
renseignements

Communiquez avec le bureau du 
ministère du Revenu de votre région.
Vous pouvez aussi vous procurer la
brochure intitulée Le crédit d’impôt pour le
maintien à domicile d’une personne âgée
(IN-102). Le formulaire d’autorisation
de prélèvement y est inclus. La brochu-
re est disponible dans tous les bureaux
du Ministère et dans son site Internet à
l’adresse suivante : 
www.revenu.gouv.qc.ca.

Encore plus de bureaux : pour mieux vous servir

Cette publication vous est fournie uniquement à titre
d’information. Les renseignements qu’elle contient ne
constituent pas une interprétation juridique des dis-
positions de la Loi sur les impôts ni d’aucune autre loi.

Les grandes lignes

Gatineau
170, rue de l’Hôtel-de-Ville, 6e étage 
Gatineau (Québec)  J8X 4C2
(819) 770-1768 ou 1 800 267-6299

Jonquière
2154, rue Deschênes 
Jonquière (Québec)  G7S 2A9
(418) 548-4322 ou 1 800 267-6299

Laval
4, Place-Laval, bureau RC-150
Laval (Québec)  H7N 5Y3
(450) 972-3320 ou 1 866 540-2500

Longueuil 
Place-Longueuil 
825, rue Saint-Laurent Ouest 
Longueuil (Québec)  J4K 5K5
(450) 928-8820 ou 1 866 490-2500

Montréal
• Complexe Desjardins 

C. P. 3000, succursale Desjardins 
Montréal (Québec)  H5B 1A4
(514) 873-2600 ou 1 866 440-2500

• Village Olympique, pyramide Est
5199, rue Sherbrooke Est, bureau 4000
Montréal (Québec)  H1T 4C2
(514) 873-2610 ou 1 866 460-2500

• Les Galeries Saint-Laurent
2215, boulevard Marcel-Laurin 
Saint-Laurent (Québec)  H4R 1K4
(514) 873-6120 ou 1 866 570-2500

Québec
200, rue Dorchester 
Québec (Québec)  G1K 5Z1
(418) 659-6299 ou 1 800 267-6299

Rimouski
212, avenue Belzile, bureau 250 
Rimouski (Québec)  G5L 3C3
(418) 727-3572 ou 1 800 267-6299

Rouyn-Noranda 
19, rue Perreault Ouest, RC
Rouyn-Noranda (Québec)  J9X 6N5
(819) 764-6761 ou 1 800 267-6299

Saint-Jean-sur-Richelieu
855, boulevard Industriel 
Saint-Jean-sur-Richelieu (Québec)  J3B 7Y7
(450) 349-1120 ou 1 866 470-2500

Sainte-Foy
3800, rue de Marly 
Sainte-Foy (Québec)  G1X 4A5
(418) 659-6299 ou 1 800 267-6299

Sept-Îles
391, avenue Brochu, bureau 1.04 
Sept-Îles (Québec)  G4R 4S7
(418) 968-0203 ou 1 800 267-6299

Sherbrooke 
2665, rue King Ouest, 4e étage 
Sherbrooke (Québec)  J1L 2H5
(819) 563-3034 ou 1 800 267-6299

Sorel-Tracy
101, rue du Roi 
Sorel-Tracy (Québec)  J3P 4N1
(450) 928-8820 ou 1 866 490-2500

Trois-Rivières
225, rue des Forges, bureau 400 
Trois-Rivières (Québec)  G9A 2G7
(819) 379-5360 ou 1 800 267-6299

Service offert aux personnes sourdes : à Montréal : 873-4455 ;
ailleurs au Canada : 1 800 361-3795

Nous vous invitons à visiter notre site : www.revenu.gouv.qc.ca.

This publication is also available in English under the title An Overview of the Tax
Credit Respecting Home-Support Services for Seniors (IN-101-V).
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Note : En vue d’alléger ce texte, on n’y emploie
généralement que le masculin pour
désigner les femmes et les hommes.

Saviez-vous que dans
la société québécoise,
les aînés forment l’une
des tranches de la
population qui connaît
la plus forte crois-
sance ? Ainsi, en 2001,
le nombre de per-
sonnes âgées de 70 ans
ou plus était de 
670 000 au Québec. En

2031, ce nombre atteindra près de un
million et demi. Cette clientèle impor-
tante constitue une priorité pour le 
gouvernement.

En janvier 2000, ce dernier a donc mis
en place un crédit d’impôt pour le
maintien à domicile d’une personne
âgée. Depuis ce temps, il l’a bonifié de
façon importante. Le crédit d’impôt
vous permet de bénéficier à moindre
coût de certains services de soutien à
domicile dans votre milieu, ce qui
contribue à améliorer votre qualité de
vie. Cette mesure est des plus nova-
trices. Voyez comment ! 

Un crédit d’impôt 
différent

Vous avez 70 ans ou plus ? Vous pou-
vez bénéficier du crédit d’impôt pour le
maintien à domicile d’une personne
âgée. Le crédit d’impôt correspond 
à 23 % des dépenses y donnant droit,
qui ont été engagées pour certains ser-
vices de soutien à domicile. Les autres
crédits d’impôt doivent être demandés
dans votre déclaration de revenus.
Toutefois, le crédit d’impôt pour le
maintien à domicile d’une personne
âgée est accordé au fur et à mesure que
vous vous procurez des services qui y
donnent droit. 

Ainsi, vous pouvez bénéficier tout au
long de l’année d’une réduction de 23 %
du coût de ces services. Le montant
maximal du crédit d’impôt est de 
2760 $ par année. 

Quand deux personnes (ou plus) parta-
gent la même habitation, chacune peut
demander le crédit d’impôt pour ses
dépenses respectives.

Le terme habitation désigne l’endroit
dans lequel, en règle générale, une per-
sonne mange et dort. Cela peut être une
maison ou un appartement dans un
immeuble locatif, un immeuble en
copropriété (condominium) ou une rési-
dence pour personnes âgées. Cela peut
aussi être une chambre dans une telle
résidence, un hôtel, une maison de
chambres ou un centre d’hébergement
et de soins de longue durée privé non
conventionné (autofinancé). 

Cet endroit doit être la résidence princi-
pale de la personne. Une chambre dans
un hôtel ou une maison de chambres
doit être occupée pendant au moins 
60 jours consécutifs pour être consi-
dérée comme une résidence principale.
Toutefois, une chambre dans un éta-
blissement public ou privé conventionné
(financé par des fonds publics) est
exclue.

Les conditions 
à remplir

• Résider au Québec.
• Avoir 70 ans.
• Respecter la limite annuelle de 12 000 $

pour les dépenses donnant droit au
crédit d’impôt.

• Utiliser les Services de paie
Desjardins pour payer ces dépenses.

• Produire une déclaration de revenus.

Les services qui donnent
droit au crédit d’impôt

• Les services liés aux activités quoti-
diennes, comme l’habillage et l’hygiène.

• Les services liés aux repas, comme leur
préparation (le coût de la nourriture
non compris).

• Les services de surveillance et d’enca-
drement, comme le gardiennage.

• Les services de soutien civique, comme
l’accompagnement lors de sorties.

• Les services liés aux tâches domes-
tiques courantes effectuées dans une
habitation (le coût des produits, des
matériaux et des autres biens non
compris) :

- l’entretien ménager  des aires de
vie (comme le balayage, l’épousse-
tage ou le nettoyage) ;

- l’entretien des appareils électromé-
nagers (comme le nettoyage du
four ou du réfrigérateur) ;

- l’entretien des vêtements ;

- l’approvisionnement en produit de
nécess i té courante et autres
courses ;

- la réalisation de travaux mineurs à
l’extérieur de l’habitation, comme
la tonte du gazon et son entretien
ainsi que celui des haies et des
plates-bandes ;

- le nettoyage de l’extérieur de
l’habitation, des fenêtres et des
gouttières ;

- le déneigement.



Note : En vue d’alléger ce texte, on n’y emploie
généralement que le masculin pour
désigner les femmes et les hommes.

Saviez-vous que dans
la société québécoise,
les aînés forment l’une
des tranches de la
population qui connaît
la plus forte crois-
sance ? Ainsi, en 2001,
le nombre de per-
sonnes âgées de 70 ans
ou plus était de 
670 000 au Québec. En

2031, ce nombre atteindra près de un
million et demi. Cette clientèle impor-
tante constitue une priorité pour le 
gouvernement.

En janvier 2000, ce dernier a donc mis
en place un crédit d’impôt pour le
maintien à domicile d’une personne
âgée. Depuis ce temps, il l’a bonifié de
façon importante. Le crédit d’impôt
vous permet de bénéficier à moindre
coût de certains services de soutien à
domicile dans votre milieu, ce qui
contribue à améliorer votre qualité de
vie. Cette mesure est des plus nova-
trices. Voyez comment ! 

Un crédit d’impôt 
différent

Vous avez 70 ans ou plus ? Vous pou-
vez bénéficier du crédit d’impôt pour le
maintien à domicile d’une personne
âgée. Le crédit d’impôt correspond 
à 23 % des dépenses y donnant droit,
qui ont été engagées pour certains ser-
vices de soutien à domicile. Les autres
crédits d’impôt doivent être demandés
dans votre déclaration de revenus.
Toutefois, le crédit d’impôt pour le
maintien à domicile d’une personne
âgée est accordé au fur et à mesure que
vous vous procurez des services qui y
donnent droit. 

Ainsi, vous pouvez bénéficier tout au
long de l’année d’une réduction de 23 %
du coût de ces services. Le montant
maximal du crédit d’impôt est de 
2760 $ par année. 

Quand deux personnes (ou plus) parta-
gent la même habitation, chacune peut
demander le crédit d’impôt pour ses
dépenses respectives.

Le terme habitation désigne l’endroit
dans lequel, en règle générale, une per-
sonne mange et dort. Cela peut être une
maison ou un appartement dans un
immeuble locatif, un immeuble en
copropriété (condominium) ou une rési-
dence pour personnes âgées. Cela peut
aussi être une chambre dans une telle
résidence, un hôtel, une maison de
chambres ou un centre d’hébergement
et de soins de longue durée privé non
conventionné (autofinancé). 

Cet endroit doit être la résidence princi-
pale de la personne. Une chambre dans
un hôtel ou une maison de chambres
doit être occupée pendant au moins 
60 jours consécutifs pour être consi-
dérée comme une résidence principale.
Toutefois, une chambre dans un éta-
blissement public ou privé conventionné
(financé par des fonds publics) est
exclue.

Les conditions 
à remplir

• Résider au Québec.
• Avoir 70 ans.
• Respecter la limite annuelle de 12 000 $

pour les dépenses donnant droit au
crédit d’impôt.

• Utiliser les Services de paie
Desjardins pour payer ces dépenses.

• Produire une déclaration de revenus.

Les services qui donnent
droit au crédit d’impôt

• Les services liés aux activités quoti-
diennes, comme l’habillage et l’hygiène.

• Les services liés aux repas, comme leur
préparation (le coût de la nourriture
non compris).

• Les services de surveillance et d’enca-
drement, comme le gardiennage.

• Les services de soutien civique, comme
l’accompagnement lors de sorties.

• Les services liés aux tâches domes-
tiques courantes effectuées dans une
habitation (le coût des produits, des
matériaux et des autres biens non
compris) :

- l’entretien ménager  des aires de
vie (comme le balayage, l’épousse-
tage ou le nettoyage) ;

- l’entretien des appareils électromé-
nagers (comme le nettoyage du
four ou du réfrigérateur) ;

- l’entretien des vêtements ;

- l’approvisionnement en produit de
nécess i té courante et autres
courses ;

- la réalisation de travaux mineurs à
l’extérieur de l’habitation, comme
la tonte du gazon et son entretien
ainsi que celui des haies et des
plates-bandes ;

- le nettoyage de l’extérieur de
l’habitation, des fenêtres et des
gouttières ;

- le déneigement.



Note : En vue d’alléger ce texte, on n’y emploie
généralement que le masculin pour
désigner les femmes et les hommes.

Saviez-vous que dans
la société québécoise,
les aînés forment l’une
des tranches de la
population qui connaît
la plus forte crois-
sance ? Ainsi, en 2001,
le nombre de per-
sonnes âgées de 70 ans
ou plus était de 
670 000 au Québec. En

2031, ce nombre atteindra près de un
million et demi. Cette clientèle impor-
tante constitue une priorité pour le 
gouvernement.

En janvier 2000, ce dernier a donc mis
en place un crédit d’impôt pour le
maintien à domicile d’une personne
âgée. Depuis ce temps, il l’a bonifié de
façon importante. Le crédit d’impôt
vous permet de bénéficier à moindre
coût de certains services de soutien à
domicile dans votre milieu, ce qui
contribue à améliorer votre qualité de
vie. Cette mesure est des plus nova-
trices. Voyez comment ! 

Un crédit d’impôt 
différent

Vous avez 70 ans ou plus ? Vous pou-
vez bénéficier du crédit d’impôt pour le
maintien à domicile d’une personne
âgée. Le crédit d’impôt correspond 
à 23 % des dépenses y donnant droit,
qui ont été engagées pour certains ser-
vices de soutien à domicile. Les autres
crédits d’impôt doivent être demandés
dans votre déclaration de revenus.
Toutefois, le crédit d’impôt pour le
maintien à domicile d’une personne
âgée est accordé au fur et à mesure que
vous vous procurez des services qui y
donnent droit. 

Ainsi, vous pouvez bénéficier tout au
long de l’année d’une réduction de 23 %
du coût de ces services. Le montant
maximal du crédit d’impôt est de 
2760 $ par année. 

Quand deux personnes (ou plus) parta-
gent la même habitation, chacune peut
demander le crédit d’impôt pour ses
dépenses respectives.

Le terme habitation désigne l’endroit
dans lequel, en règle générale, une per-
sonne mange et dort. Cela peut être une
maison ou un appartement dans un
immeuble locatif, un immeuble en
copropriété (condominium) ou une rési-
dence pour personnes âgées. Cela peut
aussi être une chambre dans une telle
résidence, un hôtel, une maison de
chambres ou un centre d’hébergement
et de soins de longue durée privé non
conventionné (autofinancé). 

Cet endroit doit être la résidence princi-
pale de la personne. Une chambre dans
un hôtel ou une maison de chambres
doit être occupée pendant au moins 
60 jours consécutifs pour être consi-
dérée comme une résidence principale.
Toutefois, une chambre dans un éta-
blissement public ou privé conventionné
(financé par des fonds publics) est
exclue.

Les conditions 
à remplir

• Résider au Québec.
• Avoir 70 ans.
• Respecter la limite annuelle de 12 000 $

pour les dépenses donnant droit au
crédit d’impôt.

• Utiliser les Services de paie
Desjardins pour payer ces dépenses.

• Produire une déclaration de revenus.

Les services qui donnent
droit au crédit d’impôt

• Les services liés aux activités quoti-
diennes, comme l’habillage et l’hygiène.

• Les services liés aux repas, comme leur
préparation (le coût de la nourriture
non compris).

• Les services de surveillance et d’enca-
drement, comme le gardiennage.

• Les services de soutien civique, comme
l’accompagnement lors de sorties.

• Les services liés aux tâches domes-
tiques courantes effectuées dans une
habitation (le coût des produits, des
matériaux et des autres biens non
compris) :

- l’entretien ménager  des aires de
vie (comme le balayage, l’épousse-
tage ou le nettoyage) ;

- l’entretien des appareils électromé-
nagers (comme le nettoyage du
four ou du réfrigérateur) ;

- l’entretien des vêtements ;

- l’approvisionnement en produit de
nécess i té courante et autres
courses ;

- la réalisation de travaux mineurs à
l’extérieur de l’habitation, comme
la tonte du gazon et son entretien
ainsi que celui des haies et des
plates-bandes ;

- le nettoyage de l’extérieur de
l’habitation, des fenêtres et des
gouttières ;

- le déneigement.



Note : En vue d’alléger ce texte, on n’y emploie
généralement que le masculin pour
désigner les femmes et les hommes.

Saviez-vous que dans
la société québécoise,
les aînés forment l’une
des tranches de la
population qui connaît
la plus forte crois-
sance ? Ainsi, en 2001,
le nombre de per-
sonnes âgées de 70 ans
ou plus était de 
670 000 au Québec. En

2031, ce nombre atteindra près de un
million et demi. Cette clientèle impor-
tante constitue une priorité pour le 
gouvernement.

En janvier 2000, ce dernier a donc mis
en place un crédit d’impôt pour le
maintien à domicile d’une personne
âgée. Depuis ce temps, il l’a bonifié de
façon importante. Le crédit d’impôt
vous permet de bénéficier à moindre
coût de certains services de soutien à
domicile dans votre milieu, ce qui
contribue à améliorer votre qualité de
vie. Cette mesure est des plus nova-
trices. Voyez comment ! 

Un crédit d’impôt 
différent

Vous avez 70 ans ou plus ? Vous pou-
vez bénéficier du crédit d’impôt pour le
maintien à domicile d’une personne
âgée. Le crédit d’impôt correspond 
à 23 % des dépenses y donnant droit,
qui ont été engagées pour certains ser-
vices de soutien à domicile. Les autres
crédits d’impôt doivent être demandés
dans votre déclaration de revenus.
Toutefois, le crédit d’impôt pour le
maintien à domicile d’une personne
âgée est accordé au fur et à mesure que
vous vous procurez des services qui y
donnent droit. 

Ainsi, vous pouvez bénéficier tout au
long de l’année d’une réduction de 23 %
du coût de ces services. Le montant
maximal du crédit d’impôt est de 
2760 $ par année. 

Quand deux personnes (ou plus) parta-
gent la même habitation, chacune peut
demander le crédit d’impôt pour ses
dépenses respectives.

Le terme habitation désigne l’endroit
dans lequel, en règle générale, une per-
sonne mange et dort. Cela peut être une
maison ou un appartement dans un
immeuble locatif, un immeuble en
copropriété (condominium) ou une rési-
dence pour personnes âgées. Cela peut
aussi être une chambre dans une telle
résidence, un hôtel, une maison de
chambres ou un centre d’hébergement
et de soins de longue durée privé non
conventionné (autofinancé). 

Cet endroit doit être la résidence princi-
pale de la personne. Une chambre dans
un hôtel ou une maison de chambres
doit être occupée pendant au moins 
60 jours consécutifs pour être consi-
dérée comme une résidence principale.
Toutefois, une chambre dans un éta-
blissement public ou privé conventionné
(financé par des fonds publics) est
exclue.

Les conditions 
à remplir

• Résider au Québec.
• Avoir 70 ans.
• Respecter la limite annuelle de 12 000 $

pour les dépenses donnant droit au
crédit d’impôt.

• Utiliser les Services de paie
Desjardins pour payer ces dépenses.

• Produire une déclaration de revenus.

Les services qui donnent
droit au crédit d’impôt

• Les services liés aux activités quoti-
diennes, comme l’habillage et l’hygiène.

• Les services liés aux repas, comme leur
préparation (le coût de la nourriture
non compris).

• Les services de surveillance et d’enca-
drement, comme le gardiennage.

• Les services de soutien civique, comme
l’accompagnement lors de sorties.

• Les services liés aux tâches domes-
tiques courantes effectuées dans une
habitation (le coût des produits, des
matériaux et des autres biens non
compris) :

- l’entretien ménager  des aires de
vie (comme le balayage, l’épousse-
tage ou le nettoyage) ;

- l’entretien des appareils électromé-
nagers (comme le nettoyage du
four ou du réfrigérateur) ;

- l’entretien des vêtements ;

- l’approvisionnement en produit de
nécess i té courante et autres
courses ;

- la réalisation de travaux mineurs à
l’extérieur de l’habitation, comme
la tonte du gazon et son entretien
ainsi que celui des haies et des
plates-bandes ;

- le nettoyage de l’extérieur de
l’habitation, des fenêtres et des
gouttières ;

- le déneigement.



du crédit d’impôt
pour le maintien 
à domicile d’une
personne âgée

IN-101 (2004-03)

www.revenu.gouv.qc.ca
M i n i s t è r e  d u  R e v e n u  d u  Q u é b e c

Pour profiter 
du crédit d’impôt

Les dépenses engagées pour obtenir
certains services de soutien à domicile
doivent être réglées par l’intermédiaire
d'un mécanisme de paiement offert par
les Services de paie Desjardins. Vous ne
devez pas payer vous-même ces
dépenses. Ce mécanisme de paiement est
communément appelé Chèque emploi service.
Son utilisation est gratuite. De plus, vous
n’êtes pas obligé d’avoir un compte ban-
caire dans les caisses Desjardins afin de
pouvoir l’utiliser.

Pour ce faire, vous devez remplir le formu-
laire Autorisation de prélèvement (TP-1029.8.61).
Ensuite, vous le transmettez au Centre
de traitement Chèque emploi service
(CES) avec un spécimen de chèque por-
tant la mention ANNULÉ au recto et
votre nom au verso. Ainsi, le Centre de
traitement CES pourra prélever à même
votre compte bancaire les sommes re-
quises pour payer les services reçus.

Une fois l’autorisation donnée, vous
recevrez une série d’ordres de paiement.
Au moment de régler les services de
soutien à domicile, vous aurez seule-
ment à remplir un ordre de paiement.
Puis, vous l’enverrez au Centre de trai-
tement CES. C’est lui qui fera le paie-
ment pour vous et qui prélèvera de
votre compte un montant réduit 
de 23 % du coût des services.

Pour plus de
renseignements

Communiquez avec le bureau du 
ministère du Revenu de votre région.
Vous pouvez aussi vous procurer la
brochure intitulée Le crédit d’impôt pour le
maintien à domicile d’une personne âgée
(IN-102). Le formulaire d’autorisation
de prélèvement y est inclus. La brochu-
re est disponible dans tous les bureaux
du Ministère et dans son site Internet à
l’adresse suivante : 
www.revenu.gouv.qc.ca.

Encore plus de bureaux : pour mieux vous servir

Cette publication vous est fournie uniquement à titre
d’information. Les renseignements qu’elle contient ne
constituent pas une interprétation juridique des dis-
positions de la Loi sur les impôts ni d’aucune autre loi.

Les grandes lignes

Gatineau
170, rue de l’Hôtel-de-Ville, 6e étage 
Gatineau (Québec)  J8X 4C2
(819) 770-1768 ou 1 800 267-6299

Jonquière
2154, rue Deschênes 
Jonquière (Québec)  G7S 2A9
(418) 548-4322 ou 1 800 267-6299

Laval
4, Place-Laval, bureau RC-150
Laval (Québec)  H7N 5Y3
(450) 972-3320 ou 1 866 540-2500

Longueuil 
Place-Longueuil 
825, rue Saint-Laurent Ouest 
Longueuil (Québec)  J4K 5K5
(450) 928-8820 ou 1 866 490-2500

Montréal
• Complexe Desjardins 

C. P. 3000, succursale Desjardins 
Montréal (Québec)  H5B 1A4
(514) 873-2600 ou 1 866 440-2500

• Village Olympique, pyramide Est
5199, rue Sherbrooke Est, bureau 4000
Montréal (Québec)  H1T 4C2
(514) 873-2610 ou 1 866 460-2500

• Les Galeries Saint-Laurent
2215, boulevard Marcel-Laurin 
Saint-Laurent (Québec)  H4R 1K4
(514) 873-6120 ou 1 866 570-2500

Québec
200, rue Dorchester 
Québec (Québec)  G1K 5Z1
(418) 659-6299 ou 1 800 267-6299

Rimouski
212, avenue Belzile, bureau 250 
Rimouski (Québec)  G5L 3C3
(418) 727-3572 ou 1 800 267-6299

Rouyn-Noranda 
19, rue Perreault Ouest, RC
Rouyn-Noranda (Québec)  J9X 6N5
(819) 764-6761 ou 1 800 267-6299

Saint-Jean-sur-Richelieu
855, boulevard Industriel 
Saint-Jean-sur-Richelieu (Québec)  J3B 7Y7
(450) 349-1120 ou 1 866 470-2500

Sainte-Foy
3800, rue de Marly 
Sainte-Foy (Québec)  G1X 4A5
(418) 659-6299 ou 1 800 267-6299

Sept-Îles
391, avenue Brochu, bureau 1.04 
Sept-Îles (Québec)  G4R 4S7
(418) 968-0203 ou 1 800 267-6299

Sherbrooke 
2665, rue King Ouest, 4e étage 
Sherbrooke (Québec)  J1L 2H5
(819) 563-3034 ou 1 800 267-6299

Sorel-Tracy
101, rue du Roi 
Sorel-Tracy (Québec)  J3P 4N1
(450) 928-8820 ou 1 866 490-2500

Trois-Rivières
225, rue des Forges, bureau 400 
Trois-Rivières (Québec)  G9A 2G7
(819) 379-5360 ou 1 800 267-6299

Service offert aux personnes sourdes : à Montréal : 873-4455 ;
ailleurs au Canada : 1 800 361-3795

Nous vous invitons à visiter notre site : www.revenu.gouv.qc.ca.

This publication is also available in English under the title An Overview of the Tax
Credit Respecting Home-Support Services for Seniors (IN-101-V).
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Pour profiter 
du crédit d’impôt

Les dépenses engagées pour obtenir
certains services de soutien à domicile
doivent être réglées par l’intermédiaire
d'un mécanisme de paiement offert par
les Services de paie Desjardins. Vous ne
devez pas payer vous-même ces
dépenses. Ce mécanisme de paiement est
communément appelé Chèque emploi service.
Son utilisation est gratuite. De plus, vous
n’êtes pas obligé d’avoir un compte ban-
caire dans les caisses Desjardins afin de
pouvoir l’utiliser.

Pour ce faire, vous devez remplir le formu-
laire Autorisation de prélèvement (TP-1029.8.61).
Ensuite, vous le transmettez au Centre
de traitement Chèque emploi service
(CES) avec un spécimen de chèque por-
tant la mention ANNULÉ au recto et
votre nom au verso. Ainsi, le Centre de
traitement CES pourra prélever à même
votre compte bancaire les sommes re-
quises pour payer les services reçus.

Une fois l’autorisation donnée, vous
recevrez une série d’ordres de paiement.
Au moment de régler les services de
soutien à domicile, vous aurez seule-
ment à remplir un ordre de paiement.
Puis, vous l’enverrez au Centre de trai-
tement CES. C’est lui qui fera le paie-
ment pour vous et qui prélèvera de
votre compte un montant réduit 
de 23 % du coût des services.

Pour plus de
renseignements

Communiquez avec le bureau du 
ministère du Revenu de votre région.
Vous pouvez aussi vous procurer la
brochure intitulée Le crédit d’impôt pour le
maintien à domicile d’une personne âgée
(IN-102). Le formulaire d’autorisation
de prélèvement y est inclus. La brochu-
re est disponible dans tous les bureaux
du Ministère et dans son site Internet à
l’adresse suivante : 
www.revenu.gouv.qc.ca.
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